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Volume horaire de l'année : 235

Cours Nature et coeff. Durée

Module 1 - Fondamentaux du droit de l'environnement

Philosophie du droit de l'envionnement 10,00

Droit constitutionnel de l'environnement 10,00

Droit animalier 5,00

Démocratie environnementale 5,00

Droit international de l'environnement 10,00

Droit européen de l'environnement 10,00

Protection de la biodiversité 10,00

Droit des installations classées 5,00

Droit de l'eau et des pollutions 5,00

Droit des changements climatiques 5,00

Economie de l'environnement 5,00

Conférence transitions : Climat, biodiversité et océans 7,50

Module 2 - Approfondissements et professionnalisation en droit de l'environnement

Surveillance, sanctions et restauration de l'environnement 5,00

Contentieux de l'environnement (administratif, civil et pénal) 10,00

Responsabilité civile environnementale 5,00

Droit répressif de l'environnement 7,50

Contrats, biens et environnement 10,00

Autorisations d'urbanisme et environnementales, cas pratiques 7,50

Urbanisme et environnement 10,00

Mobilité durable 10,00

Energies renouvelables 10,00

Gestion et valorisation des déchets 5,00

Aspects environnementaux régionaux (agriculture, sylviculture, viticulture, tourisme, maritime, chasse) 10,00

Responsabilité sociale et environnementale des entreprises et des organisations 10,00

Conférences intervenants professionnels 10,00

Conférences doctrinales : Justice environnementale / Natura 2000 / Méthodes empiriques 7,50

Module 3 - Travail tutoré

Méthodologie, rapport ou mémoire à réaliser sur un cas pratique ou un cas d'étude, projet tutoré 30,00

Validation du DU Droit de l'environnement quand la moyenne des 3 évaluations est > ou = à 10/20

Oral

-

coeff. 1

20mn

Oral

-

coeff. 1

20mn

Evaluation du rapport, mémoire 

ou projet tutoré

-

coeff. 1

DU Droit de l'environnement

Enseignements et contrôle des connaissances : 2024-2028

Matières
Evaluation


